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SERMON

S V R LA

SECTION XLV.

D ZI

CATECHISME.

De la Parole de Dieu & du Saistt

jiimfiire,

DAns toutes les societez bien reglees,

deux choses font necessaires , la Loi

& l'ordre; la Loi contient les devoirs des;

membres dont la societe est composée , &

» Ordre enseigne à chacun ce que la Loi dit

a tous. Ainsi voiea-vous que dans les Etats

du monde l'on pose premierement certai

nes Loix & maximes, où sont définis les

droits des Superieurs & des infericurs,&en-

faite on établit un certain ordre par lequel

on fait conoitre ces loix à chaque partie de

l'Etat. Notre Seigneur Jesus-Çhriît a donc

aufiî
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âussi pourvst son Eglise de l'une& de l'autre

écçcs choses ; Carpremierement il lui a don

ne un corps de doctrine qui comprend

tout ce qu'il nous faut, ou croire ou faire

pour être bien-heureux, Puis il a institué uh

ordre pour la publication & l'enseignement

de cette doctrine , aiant voulu que d'entre

ses fidéles ion choisit certaines personnes

qui eussent charge d'instruire les autres, &

les assemblassent pour cet effet à certains

jours, présidens dans leurs compagnies.

C'est le sujet dont nous avons aujourdui à

vous entretenir , Mes Freres, selon la me-

tode de notre Catechisie, qui aprés zvoii

expliqué toutes les Parties du service de

Dieu dans les Dimanches précedens, expose

en celui-ci quel est le moieU de parvenir à

la conoissance de ces choses, savoir, de lire,

écouter & méditer soigneusement la Pa

role de Dieu, pour l'ouïe & intelligence de

laquelle le Saint MiniUêre a été établi dans

l'Eglise. Nous aurons donc deux Points à

trairter dans cette action. De la Parole de

Dieu & du Saint Ministére; vous en represen-

tans, le plus brievement qu'il nous sera pos

stble , la necesstté, la nature, I'usap & fath

lorité.

Pour ce qui regarde h Parole de toiew,

l'hor
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l'horrible ignorance des hommes dans les

choses qui concernent leur salut en mon

tre assez la necessité ; car bien que l'homme

air une force d'entendement capable , s'il

l'y appliquoic soigneusement, d'apprendre,

par la contemplation des œuvres de Dieu

quelque partie de fa nature Se de fa volonté,

fi est-ce pourtant que la lumiere qu'il en a

est si foible, & la corruption & perverstté

de son coeur si gtande, que la conoissanec

qu'il a aprise en cette Ecole ne sert qu'à lui

faire son procés, n'étant pas suffisante pour

le rendre bienheureux.

Aussi est-il constant que tous les pcuples'du

monde tiennent qu'il y a quelque Parole de

Dieu, c'est-à-dire, quelque doctrine extraor-

dinairement & surnaturcllement revelée

d'enhaur, en laquelle ils font consistes la Re

ligion, jugeans que fan§ cela notre vie feroic

imparfaite. Leur erreur consiste en ce qu'au

lieu d'avoir la vraie Parole de Dieu ils em

brassent les songes du premier impojleur qui

sell present© à eux; comme quand un

malade , au lieu de prendre de bons & sa

lutaires remedes , s'amuse aux recêtes du

premier charlatan qu'il rencontre. Le tout

est d'examiner soigneusement les doctri

nes proposées, pour discerner l'humaine

)
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d'avec la divine , la vraie d'avec la fausse,

& l'apparante d'avec la solide. Or lotié soit;

le Seigneur qui a tiré le genre humain de

çette consusion , par l'Evangile de son Fils,

nous y montrant la vraie & sincere Paro

le de Dieu dans une si haute & si éclatante

Jumiére, que nul n'en peut plus douter

que par une opiniâtreté & malice volon^

taire ; car Dieu aiant parlé aux Anciens

Veres à diverses fois & en diverses manie^

res, par des songes, visions ôc inspira*

tions , enfin il a accompli tout ce corps de

la doctrine celeste par la bouche de Jesus-

Christ Notre Seigneur, en la plenitude des

terns.

-Et afin que la memoire & des choses

mêmes & de la dispensation dont il a usé

pour les reveler, demeurât à jamais entre

les hommes , il a fait mettre par écrie

routes les parties de cette doctrine celeste,

chacun en son tèms ; Et tous çes Livres

assemblez en un , font le corps de ces E-

çritures que nous apellons ordinairement la

Sainte Bible. Il a gravé dans ces saçrez Li

vres de tres-illultres &C tres visibles mar

ques de leur divinité.

Telle est premierement la nature de la

doctrine qu'ils contiennent, si çleyée au

dessus
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dessus de nous , qu'il est aisé à voir qu'elle

n'est jamais née dans le cœur d'un hom

me, &c neanmoins si conforme & si bien

accordante avec routes nos plus claires &

plus assurées eonnoissanecs , qu'il est évi

dent qu'elle est veritable , si sublime & si

magnifique, que foulant l'homme & ic

monde aux piez, elle n'a soin que des

interets de Dieu, attachant nos ames à

fa gloire, & leur faisant mépriser tout

ce que le reste de l'Univers adore t plei

ne d'une si admirable ibrec , qu'il n'y a

point d'esprit qu'elle ne domte, point de

passion qu'elle ne calme , point de crain

te qu*elle n'appaise * point de desespoir

qu'elle ne console, point de désir qu'elle

ne contente; captivant les cœurs des hom

mes si facilement qu'elle a en peu d'an

nées, par la seule efficace de fa lumiere,

presque plus converti de peuples que la

Philosophie en plusieurs siécles n'avoir,

changé de personnes ; si absolue' au reste,

que ni la subtilité des favans, ni l'Eloquen

ce des Orateurs, ni la violence des Ti

tans, ni la cruauté des bourreaux, ni au

cune force étrangere ne l'a jamais pû faire

fléchir, ceux qui l'ont une fois bien re

çue aimant mieux perdre toute forte
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de biens & souffrir toute sorte de maux

& de lùpplices , que derenoncer aux cré

ances qu elle leur a apprises. Les histoires

que nous lisons dans' ces livres nous en té

moignent aussi la divinité , toutes hautes, Se

divines & necessaires , pour entendre les

origines , les suites & l'état du genre hu

main , ce qu'en disent les autres écrivains

n'étant que fables & Romans dont le sujet,

& ce qu'il y peut avoir de veritable pour le

fondement, ne se trouve nulle part ailleurs

que dans nos Ecritures. " '"

Quedirai-je de tant d'Oracles mêlez çà

& là dans le Vieux <Se dans le Nouveau Te

stament qui prédiienr, non les changemens

de l'air,ou d'une personne, ou d'une famille,

mais les destins des nations & de tout le

genre^ymain ? les accidens des plus grands

Empires ; le premier& le Çecond avénement

du Christ , le jugement d'israel & du mon

de ; l'un que nous avons vu, & l'autre que

nous attendons encore. Le langage de ces

Livres n'est pas moins merveilleux que leur

matiere, infiniment clair & simple, &

plein de bonne foi dans les narrations ; gra

ve & facile dans l'expositton des doctrines,

sombre &e venerable dans les predictions,

ardent & terrible dans le* menaceSjdoux &

ma
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magnifiques dans les promesses , âc par touc

retenant je ne sai quelle forme étrange, Si

un air autre qu'humain.

Mais il n'y a rien de plus admirable que

l'harmonie de toutes les parties de notre

Ecriture, quoi que composees en des teros

si éloignés, & par des personnes si difre-

rentes , & ce divin raport des figures du

Vieux Testament avec les veritez du Nou

veau, des ombres de l'un avec les corps de

l'autre, & cette exquise proportion qui re

luit entre les divers degres de cette revela

tion, croissant peu à peu , comme la clarte

du jour, ou l'âge d'un enfant , jusques à la

venue du Christ. Aussi n'y a-t-il point de

livre que la Providence ait si soigneusement

conserve', la fureur & l'impiete' d'une infi

nite de Tirans qui avoient conjuré de l'abo

lir, n'aiantpûempêcher qu'il ne soit venu

entier jusqu'à nous, à travers tant de sié-

cles, de consusions, & de bouleversemens

arrivez au monde. Je laisse diverses autres

preuves de la Divinite' de l'Ecriture,qui ont

tellement convaincu les hommes , qu'au-

jourdui il n'y a point de Chrétiens qui ne re-

conoissent quelle a eté divinement injpirée;

d'où il s'enfuit que c^st de la doctrine de

«es Livra, qu'il faut puiser notre foi, cout le

gen

 



188 SermoS

genre humain étanc d'accord , qu'en matieJ

te de reiigion , nous ne devons rien rece-.

Voir, que de la bouche de Dieu.

Seulement avons-nous à resuter brieve

ment quelques erreurs de l'Eglise Romaine

sur ce sujet j nées de l'interêt de ses Do

cteurs, qui craignans l'Ecriture Sainte, ra

baissent &£. avilissent le plus qu'ils peuvent:

Car premierement ils y mêlent certains é-

crits indignes de tenir un si haut rang , vou-

lans que la Sapience de ]efa fils de Strac, l'Ec-

clefittiïiqne,Tobie,]adith âc les deux livres des

Maccabees ± fassent partie du Vieux Testa

ment i contre l'autorite' de l'ancienne Egli

se &: ]udaïe[tte StCbrétiennet qui ne les a ja

mats mis dans son Canon, comme en efret

il elt assez évident qu'ils n'y doivent point

tenir de place ; car les Livres du Vieux

Testament font tous écrits en Hebreu^ la

langue de l'Eglise dIsraël à qui ils étoienc

adressez, & ont tous été composez par des

Prophetes j au lieu que les six livres que

l'Eglise Romaine y veut ajouter ont été

écrits en Grec, te par des gens qui ne font

pas mêmes professton d'être Prophetes jl'un

disant , que son grand-pere avoit recueilli

les Sentences de son livre de la Loi des.

Prophetes & d'autres Ecrits , ,& l'autre

qu a
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qu'avec beaucoup de travail il a abregé

l'histoire d'un certain ]*fon Cyrénien ; JoinC

que le stile & l'air de ces livres est fore éloi

gné àt la gravité & majesté de ceux que

'nous reconoissons tous pour Canoniques.

Mais il n'est pas necessaire d'insister da

vantage for cette Questionnant parce qu'au

fonds elle n'est pas de fort grande impor-

tance,tous étant d'accord du Canop du Nt.

TeJlxmcKf, que parce que nosAdversaires n'a-

puyent leur opinion d'aucune raison tant

soit peu apparante, la fbndans feulement

sur ce que ces Livres ont été citez par quel

ques Peres & recommandez par d'autres,

& mêmes lus par quelques-uns dans YE-

glise ; Ce qui prouvé bien qu'ils ont été

estimez utiles; c'est pourquoi nous les met

tons nous-mêmes à ia fin des Livres du f\

Testament ; ntais il ne s'ensuit pas de là qu'ils

ayent éte tenus pour Canoniques. Ce qu'a

joutent Mefleurs de FEglise Romaines beau-

eoupplus dangereux, lavoir, que cette Ecri

ture^ telle que nous l'avons, ni ne contient

es les choses necessaires a salut, ni n'ex-

tte celles qu'elle contient assez claire-

ît,pour être bien &: facilement enten

dues ; car cette opinion flétrit ^Ecriture*

l'accusant évidemment d'imperfection, St

' Turn. III. t
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ouvre la porte à une confusion & incertitu

de infinie dans la Religion.

Certainement le sens & l'experienc»

commune nous apprennent que les choses

que l'on laisse à la discrétion des hommes,

pour les donner de vive voix lux autres,font

iujettes à être changées, variées & brouil

lées en diverses maniéres,& finalement à

se perdre & abolir entiérement ; C'est pour

quoi ceux qui ont fondé les Etats, ne se font

pas contentez de confier les loix à la mé

moire & fidelité de leurs Officiers & Su

jets; ils les ont gravées sur le naarbre &

fur le bronze ; ils les ont distribuées en cer

tains titres, & les ont consignées par écrit,

afin que ces livres sussent comme le con

trôle de la bouche & de la voix des Offi

ciers qui les publient & exécutent. Et le *

premier des Philosophes dit fort sagement

que les meilleures loixfont celles qui définissent

leslas de choses; & qui en laijsent le moins À

la liberté des ]uges, qui n'ont pas toujours la

probité & la capacité necessaire pour voir

ce qui est raifonnabley& pour resister aux

passions. Que si c^rte précaution est apro

pos dans les loix qui ne traitent que des

choses humaines, combien plu* est-elle ne

cessaire

* Attsttt»,
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Ctffaire dans la religion qui régie les Divi

nes? Et cela étant, Qui croira que Dieu

n'ait eu en son Eglise la prudence que les

Legislateurs doivent avoir dans leurs Etats?

qu'il n'ait déflnitout ce qui est necessaire à

nôtre salut, &c qu'il ne l'ait mis entiérement

par écrit, afin que son Ecriture soie le Con

trôle de la prédication de ses Officiers &

la régie de la foi de ses Sujets ?

Il est clair qu'il én usa autrefois ainsi sous

le Vieux Testaments où il commanda à Moite'

demettre toute entiére par écrit la Loi qu'il

avoit publiée, de vive voix, aupèuple d'ift

ra'él, afin que * ce Livre fût (dit-il) témoin

ttntseux , avec ordre exprés de b ne rie»

*jouter à U Parole qu'tl leurcommandoit,fy de

n'en rien diminuer. ' A>fant ainsi assuré la do

ctrine de l'ancienne Eglise, toute bornée!

dans une seule natton, & presque toujours

éclairée de la lumiére de quelques Prôphé-

tes> combien plus aura-t-il aussi pourvu à

la sureté de la nouvelle, répandue par tout

l'Univers, & ou, depuis les Àpétres il rie s'est

élevé aUcun homme qu'elle ait universel

lement reconu pour Prophéte ? Mais peutt

quoi dispute-je qu'il étoit convenable que

le Seigneur eût ce foin? comme s'iln'étolt

t 2,
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pas evident qu'il Ta eu en effet? Car ses

Apôtres protestent qu'ils * ont écrit , afin

,que nom croyons que ]esttseH le C'hriïï^le Fils

de Dieu, & qu'en croyant nous ayons la vie éter

nelle sarson Nom.

Puisque c'étoit là le but de leur Ecriture,

il faut avouer qu'elle contient tout ce qu'il

nous faut croire pour être sauvez, puisque

l'Esprit qui les conduifoit ne peut avoir eu

cette intention en vain : En effet où est le

, Chrétienj qui considerant attentivement

les quatre Evangiles, les Afîes, les quatorze

Epitres de S. Paul, les deux de S- Pierre, les

trois de S. ]ean avec son Apocalypse , celle

, de S. ]aques & celle de S. ]ude, ne reco-

noisse en fa conscience qu'il n'est pas pos

sible, scion la doflr'tne du Seigneur, qu'un

homme n'obtint le salut, s'il croyoit toutes

les choses qui y font enseignées, & vivoit

dans la santification qui nous y est prescrite?

s'il en étoit autrement, il n'y auroit rien

de plus incertain que la foi Chretienne; cha-

.cun y pounoit ajouter à son plaisir; Car

quel autre vrai & soltde enseignement a-

vons-nous de la doclrine Jpojlolique? Qui

ne fait combien les Traditions font dou

teuses & obscures ? Combien les Livres des

Anciens

*&*•»«, p. *
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Anciens sont imparfaits & incertains ? de

combien de contradictions ils sont pleins^

&à quelles corruptions & altérations ils

ont e'té sujets ? Puis donc que nous ne de

vons tenir pour article de la Religion Chré

tienne , que les choses que nous sommes

assures avoir été reçues & prêchées par les

Apôtres de Jesus-Christ ; Et puis que d'autre

part nous ne pouvons être duëment & va

lablement assurez qu'ils ayent crû & prêche

quelques autres dogmes , que ceux que

nous lisons dans le Nouveau Testament,ilfaat

de necessité conclu rre que toute la Reli

gion Chrétienne est dans les livres du Nou

veau Testament.

Aussi est-il clair que ceux qui ont voulu

ajouter quelque chose de leur cru à la pré

dication Apostolique , ont toujours accu

se' FEcriture d'imperfection ; comme ces

Anciens hérétiques contre qui écrivoit *

Saint Irênée , qui prétendoient,à ce qu'il dit,

que la verité n'avoit pas été donnée par écrit,

mais de vive voix , & que ceux qui ignorent

la tradttion neÇauroient trouver la verité par

les Ecritures ;Et il est clair que c'est un sem

blable interêt qui fait aujourdui tenir un
 

* Ut».l.ta.\.
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crient cessaints livres de Dieu , que pout

mettre a couvert leur TransubJlantiation,

leursacrifice de la Meffé , }'adoration de leur

bojlie , la puissance de leur Vase , l'invocation

des Saints, h Veneration dfs Images é' autres

semblables articles qui rje se trouvent en

frucun lieu, ni du Vieux ni du Nouveau Testa-,

ment. .

Or toutes les choses que nous leur con

testons , c'est-à-dire , lés principales de

leur Religion , étans de cette nature , ils

font de grands efforts , pour montrer

cerne prétendue insuflùance de l'Ecriture;

Mais il est aisé de les rendre inutiles , si

Vous considerez les distinctions suivantes,

'Premiérement que des choses de la Religion,

les unes regardent la créance ou la DtcJrint,

Jes autres la police de l'Eglise. Les premiéres

font universelles & uniformes , les autres

dépendent de diverses circonstances des

lieux & des tems. L'Ecriture nous prescrit

lespremiéres , mais elle ne particularize pas

lessecondes , ce qui scroit infini , se conten

tant de nous en donner certaines régies gé

nérales , comme celle-ci, *gue toutes cho-

sessefassent honetement&par ordre , dr

(édification.

D'où

« i, Cor.. n.
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D'oùparoit combien est injuste le pro

cedé de ceux qui veulent qu'on leur alégue

des passages de l'Ecriture , qui ordonnent

expressément de faire le prêche aux jours

que nous le faisons , de célébrer la Céne ou

le Batême à l'heure que nous le pratiquons}

puisque tout cela regarde simplement la

police, & non les dogmes de l'Eglise. Secon

dement les Articles de la Boclrine sont, ou

affirmatiss qui posent ce que croit l'Eglise,

comme , qu'il y a un Dieu , que Jesus-

Christest le Médiateur , que fa mort est

un sacrifice Expiatoire de nos pechez , que

le Batême & la Céne sont des Sacremenst

ou négatiss , qui rejettent ce qui n'étant pas

véritable , est neanmoins soutenu par ceux

qui errent j comme quand nous disons

que l'hostie de l'Eglise Romaine n'est pas

Dieu , ni les Saints nos Mediateurs , ni la

Meste un sacrifice, ni le Mariage un Sacre

ment. Pour prouver la verité de ces arti

cles par l'Ecriture , il suffit de montrer

qu'elle pose les premiers &c qu'elle ne pose

pas les derniers , d'où paroit combien ceux-

là sont ridicules , qui nous demandent des

passages où l'Ecriture dise en autant de

mots t II n'y a point de Purgatoire , il ne

faut pas adorer l'hostie. C'est à eux à nous

 

t 4
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montrer le Purgatoire & Fadoratio» de l'bvjlte

dans l'Ecrirure.

Quant à nous qui ne les croyons pas , il

nous suffic de voir que ni l'une ni l'autre de

ces choies n'y paroit nulle part. Ttn troisiéme

lieu , remarqués que les verités affirmatives

4e la Religion fontou absolument necessai

res , ou feulement utiles à salut ; car tl n'y a

point de verité dont la créance ne soit bon

ne ; Il y en a dont elle n'est pas necessaire.

Quand nous disons que l'Ecriture contient

toutes les doctrines de 'la Religion, nous

parlons àesprémiéres seulement,& non aussi

des secondes.

D'où paroit combien est inutile l'obje

ction de ceux qui aléguent que l'on ne sau-

roit prouver par TEcricure , ni l'institution

du Dimanche^ittle Eatçme des petits enfans, ni

laprocession du Saint Eû,rit,du Pere & du Fils,

ni la validité du Batéme des hérétiques ; car

quand mêmes ces choses ne se pourroienc

établir par l'Ecriture (ce qui est tres-faux)

il est toujours évident que cela n'induiroit

point l'insuffisance de l'Ecriture , puisque

ces articles ne {ont pas absolument néces

saires au salut ; cYst-à-dire , tels qu'un hom

me qui fera bon Chrétien en tout le reste,

soit exclus du salut, pour en avoir ou ignoré

ou
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ou combatu quelcun ; étant evident que

Saint Cyprten n'a pas laisse' d'être fauve,

bien qu'il soutint & défendit çonsttmmenc

la nulltté du Bateme des herétiques. Mais Fob

jection de ces choses est encore impertinen

te , en ce quelle suppose que l'on ne peut

les prouver par l'Ecriture , au lieu que les

Péres &: les Botleurs de Rome-même , &C

tous nos Théologiens les y fondent claire-

ment; feulement faut-il remarquer en qua

triéme lieu , qu'une chose est dans l'Ecritu

re en deuxfaçons , ou expressément &r en a u-

tant de termes, comme,que lefut-ChnJl ejl

Fils de Dieu , qu'il est mort , qu'il est rejsu(cité,

qu'il ejl monté aux deux ; ou en vertu g puis

sanceseulement , quand la chose d'où elle f .it

clairement & nécessairement y est posée,

bien qu'elle n'y soit pas exprimée en autant

de mots ; comme encore que l'tcriture ne

dise nulle part , que la France ou l'Ameri

que , ont été créées de Dieu , neanmoins il .~

est clair qu'elle le pose , disant que la terre

dont la France & L'Amerique font partie

a été créée de Dieu ; d'où vous pouvez

juger la foiblesse de ceux qui per montrer

l'insurHfance de l'Ecriture, aJéguetr. qtAile

n'enseigne point que le Fils est de même

essence que le Pére , tomme si ce n'éc< nas

cnlciguer
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enseigner cela que de poser* comme elle

fait, que ]esus-ChriH est Dieu, Eternel, Créa

teur du Ciel & de la Terre ; & ceux encore

qui se plaignent de rvy point lire le mot de

Trinité; commerfTtous les passages qui éta-

blissent la Divinite' du Pére, du Fils & du

S.Ejprit, & l'unite' de cette Divinité ne po-

soientpas aussi hTrinité.

En cinquiéme lieu, les veritez necessaires

dans la Religion font, ou telles qu'elles ne

se pourroient savoir, sans une nouvelle Ré

vélation de Dieu, comme le mystére de fa

Trinité, l'institution du Bateme ér de l'Eucha

rtstie, ou telîescja'elles se peuvent appren

dre par quelque dispensation précédente.

L'Ecriture propose lespremiéres à ceux à qui

elle s'adresse, mais il n'est pas besoin qu'elle

exprime lessecondes. Elle peut se conten

ter de les présupposer; D'où vous voyez

la vanité de ceux, qui pour montrer l'insuf

fisance des Livres de Moïse allégùenc qu'ils

n'enseignent nulle part l'immortalité de tame

humaine. Nôtre Seigneur Jesus-Christ mon

tre expressément le contraire dans fa dis

pute avec les Sadduciens s Mais quand Moï

se n'auroitrien dit de cette verité, qui ne

voit que son Livre n'a pas laiste d'être par

fois, puisque, ceux à qui il s'adresse fâvoienc

cette
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cette verité d'ailleurs, par la lumière de la

nature &lè consentement de tous les hom

me s ?

Enfin, il faut se souvenir que fa verité n'a

pas tellemtt éte ecrite qu'e'le ne doive aufli

êcre prêchéc de vive voix, elle nous a eté

donnée en l'une & en l'autre façon, d'où pa-

roit que c'est fans raison que l'on fait bou

clier de ce que dit l'Apôtre * deses ensei

gnementJoitparparole,soit par Efitre. Nous

confessons qu'il a (emé l'évangile avec la

langue &: avec la plume ; feulement disons-

nous qu'il n'y a aucune de ces veritez qu'il

prêchoit, nécessaires au salut & non mani

festées auparavant aux hommes, qui ne se

trouve dans l'Ecriture du Nouveau Testa

ment, telle que nous l'avons aujourdui, «u

qui ne s'en tire par une claire & necessaire

consequence. Mais au teste nous n'atta

chons nullement les hommes à cette lettre

écrite, comme on nous en accuse.

Nous avouons que la Parole de Dieu fau

ve les hommes, non entant qu'écrite ou en*

tant que prononcée de vive voix, mais en

tant que crue, soit que la langue d'un hom

me, ou le papier d'un Apôtre vous l'ait pre

sentée, pourvu que* vous l'ayez reçue avec

 

foi,
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foi, elle vous conduira au Royaume' celei

ste. Pour croire i\ n'est pas necessaire dû

savoir lire ; L'Evangile entre aussi -bien

dans nos ames parlVraÆ? que pat les yeux.

L'Ecriture ne fait nul préjudice à la Prédi

cation; Elle l'aslure & est comme la have

& le rempart de l'Eglise qui conserve l'in

tégrité de sa doctrine , contre l'audace Si

la curiosité des hommes.

Quant à vos Traditions , ô Adversaires,

je ne sai d'où elles viennent, & je soupçon

ne fort que ce canal par où elle est couléç

jusques à vous, ne se soit ouvert quelque

part, & n'ait reçu des impuretez dans cet

te eau celeste qu'il nous aportoit ; Ce qui

est constant, c'est qu'elles ne paroissent point

dans les sources. Je tire cet avantage de

la dévotion que j'ai pour les Ecritm'es,que je

fuis assuré de ne rien croire ni enseigner,

qui ne soit Apostolique & Divin, puisque je

l'ai puisé dans des Livres; dont toute la

Chrétienté ancienne & moderne adore la

Divinité. Supposons que les articles que

vous y ajoutez ne soient pas contraires

, comme ils font, ni aux maximes de Ï£cri-

tnre^%\ à la créance de la plus grand' part de

l'Eglise ; Supposons mêmes en vôtre faveur,

qu'ils soient veritables t Toujours n'est-il

pas
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|?as croyable que Dieu, qui est la bonté ôc

la douceur-même me tourne à crime de

n'avoir osé croire ce que son Ecrtture ne

dit point.

Tout le péril est de vôtre côté , qut

croyez, qui adorez, qui invoquez , & qui

ûcrifiez sans commandement. Pour moi

qui me tiens réligieusement aux ordres

du Maitre, qui n'embrasse que l'autel que

ses Livres me recommandent , qui n'ado

re que le Christ, qu'ils me montrent dans

les d'eux,& qui invoque le seul Avocat au

quel ils m'adreflént, je suis en toute su-

ïeté, & ne puis comprendre que mon Chri-

stianisine doive être taxé d'imperfection,

fous ombre qu'il se contente de CbriH, des

Ecritures, des Sacremens, des Disciplines, &i

des Couronnes du Seigneur.

Mais les Docteurs de l'Eglise Romaine

font encore un second outrage à \Ecrituret

i'accusans d'obscurité; Outre ce qu'ils veu

lent qu'elle ne dit pas tous les secrets de la

foi, ils prétendent qu'en cette partie qu'elle

en explique, elle le fait inutilement pour

nous, les voiles &C les nuages dont elle se

couvre rendans ses expressions semblables

à son silence ; Et il semble à les entendre,

parler^qucDicu ait fait dans ce Livre come

Arijlote
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Arijlotectt ù. Philosophie, qu'il ne l'att publié

que pour n'être pas entendu, puisqtc selon

eux, ce Livre nous tait une bonne partie

de la Religion; Puisqu'il s'expltque mal de

l'aufîe, en forte qu'il n'y est pas intelligi

ble ; puis même que, selon quelques-unst

il donne du scandale aux petits, & fournit

des armes aux hérétiques, pourquoi Dieu

l'écrivoit-il? Pourquoi l'a t-il si soigneuse

ment conservé jusques à nous? Mais à Dieu

ne plaise, Mes fréres, que nous ayons une si

érrange opinion d'un Livreécrit par les Dis

ciples de nôtre Maitre, cela même qu'il en

est l'Auteur, ne surfit-il pas pour montrer

que les choses qu'il y traitte y font bien ôc

clairement expliquées ? Et cette jalousie de

fa Providence à le conserver, rt'est-ce pas

une preuve assez évidente de l'intention

qu'il a que nous le lisions & que nous en

profitions ? Mais qu'est-il besoin d'argU-

mens, puisque l'Ecriture que tous reconoif-

fent pour veritable , proteste elle - même

qu'elle n'est pas obscure. * Ce Commande

ment- ici, ( dit-elle, parlant de toute la do?

chine Mosaïque ) que je te commande mjour*

dui, n'elt point trop haut pour toi, & nen est

pat loin. Il n'eH ni aux Cieux, ni au dela de

la

* DtUt.$0. H. li. IJ.
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U mer, pour dire;^ui nous Importer* four now

lefaire ouïr, afin que nom lesassions ï Cette pa

rtie eHfortprés de toi en ta houàhe, pour lafai

re ; Et S. Paul die la même chojse de la Parole

de la Foi à laquelle il applique ce passage

de Moïse dans le i0. de l'E )itre aux Ro

mains, bailleurs; * quefi l'Evangile eH cou*

vert, il ett couvert a ceux dont l ' Dieu de cefié'

de a aveuglé les entendemens. Signe évident

qu'il est ouvert & exposé aux sens des au

tres. Le Psalmiste chante b que la Loi dtt

Seigneur donne la Sagesse au fimple, quelle eH

pure & fait que les yeux voyent\ & ailleurs,

que c la?aroie du Seigneursert de lampe à son

fié & de lumiere pour sonjentier ; quesespa

roles éclairent dés l'entrée & rendent intelligent

les plusstmples. Et S. Pierre dit que 4 la Pa

role des Prophétes e.H comme une chandelle qui

éclaire dans un lieu obscur. Si les Livres des

Prophetes font des ssambeaux, que sera-ce

de ceux des Apôtres, beaucoup plus clairs

&C plus familiers ? Et si le Ministére de Moïse

a eu cette gloire, combien plus la doit avoir

celui de]efus-ChriH ? Aussi voyez-vous que

l'Apôtre parle de l'Evangile comme d'une

grande & éclatante lumiere, comme d'un

miroir

a Rtm.to. t. C#r.4, 3. 4,'. b Ps.19, 9.9. c P/ti».tî<.

tJ». d i,Pttr. 1. 19,
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* miroir oit nous contemplons la gloire du Sei

gneur a face découverte.

Quand l'Ecriture s'en tairoit , le sens &

l'experience lé montrent évidemmentscar

quiconque lira ces divins livres , avec at

tention &L respect: t cbnfesiéra que la Do

ctrine salutaire y est-expofée avec une clar

té, onéfacilité Se ùne familiarité incompa

rable. Considerez les lieux où il traitte

des mœurs & des devoirs de l'homme fi

dele ; ceux où il expôle les mistéres de la

Foi , à peine y a-t-il femme si simple , ou

enfant si idiot , qui ne les puisse entendre;

Je confesse que les prédictions dont l'Ecri

ture est parsemée font obscures ; fur-tout

avant qu'elles ayent éte' déchiffrées par l'é

vénement qui en est le vrai interpréte;D'où

vient que l'Eunuque de Candace ne com-

prenoit point la prophétie de la mort dé

Christ , que l'événement a tellement éclai

rée , que les moindres Chrétiens l'enten

dent aujôurdui.

J'avôaë encore que mêmes dans les ma

tiéres dé la foi & des mœurs il se rencontré

quelquefois de l'obscurité. Mais comme

ces taches que l'dn remarque dans le corps

de h Lune & en celui du Soleil-méme n'em

pêchent
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péchent pas que ces Planétes ne soient tres-

, claires & tres-Iumineu ses ; & comme leur

Créateur les apclle les Luminaires du mon -

de ; Aussi- peu devons-nous taxer l'Ecriture

d'obscurité ou lui ôter la gloire qu'elle se

donne elle-même d'être le flambeau &c le

luminaire de l'Eglise , sous prétexte de

quelques difficultez qui s'y rencontrent

quelquefois. Le Saint Esprit les y a semées

tout exprés , pour mortifier la vanité des

uns &ù pour exercer l'industrie des autres,

pour nous guerir tous de ce sot dégout que

nous avons ordinairement , pour ce qui est

trop*'ouvert &: trop facile ; cependant il est

constant que les choses necessaires y sont

toutes clairement exposées.

Et comme darts la nature les choses donc

nôtre vie ne se peut passer , comme fair,

ieatt , les bleds & les fiantes se rencontrent

par-tout exposées au sens & à la main de

tous les hommes ; Et celles au contraire qui

ne servent qu'à l'ornement & à la pompe,

comme Iciperles & les joyaux sont plus rat

ses & cachés le plus souvent en des lieux

d'où elles ne se tirent qu'avec peine , ainû

l'Ecriture , l'autre Ouvrage de Dieu , nous

présente par-tout les veritez dont l'on ne se

peut passer ; elle a renfermé les autres

Tom. II L U

 

/



304 Sermon,

dont la necessité est moindre sous des ex

pressions obscures, comme fous des mines,

s'il faut de l'industrie & des dons particu

liers pour avoir ces dernières , il n'y a per

sonne qui ne puisse joiiir des premieres.

Enfin nous confessons aussi qu'encore

que ia maniére de traiter dont use l'Ecritu

re, soit aisée & populaire, &e accommodée

à la capacite des plus grossiers, neanmoins

les choses qu'elle traite font grandes &e di£

ficiles , les unes en elles-mêmes , pour i&

iublimité de leur nature , les autres à nô

tre égard , pour la grossiereté de nos sens &

ia malice de nos cœurs. Mais comme^tne

fontaine , pour être profonde ne laisse pas

d'être claire , YEcriture , pour être remplie

de grands mistéres , n'est pourtant pas

obscure } C'est ainsi qu'il faut prendre ce

que dit Saint Pierre , qu'entre les Points

dont parle Saint Paul dans ces Epitres, * ily

* des choses difficiles à entenàre qut les Ignora»s

ejr mal ajjitrez tordent, comme ausst les autres

Ecritures , à leurpropreperdition. Ces gens- là

n'abusent pas moins de la vive voix des Pré

dicateurs que des Ecrits des Apôtres.

Mais comme il ne s'ensui t pas que le So-

jcil soit obscur de ce qu'un œil malade n'en

peut

* z.Pttr.j.lf,
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peut jouïr; aussi peu s ensuit-il que les Epi-

tres de Stint Paul ou les autres patties de

l'Ecriture soient obscures de ce que les

aveugles & les mal assurez ne peuvent voir

la pureté de leur lumiére. C'est là même

qu'il faut raporter les priéres que le Psalmistt

fait si souvent à Dieu ^ * quil lui enseigne s*

loi & lui fasse conoitre Ça Parole. Il demande

le secours de l'Efprir celeste contre le dé

faut de son entendement j & non contre

l'obscurité de l'Ecriture , aussi prie-t-il le

Seigneur de lui ouvrir les yeux îpour voir les

merveilles deJa Loy j mais il ne prie nulle

part d'expliquer fa Loy en d'autres paroles

plus claires ., que celles dont il s*est setv1

dans les livres de Moïse; car quelque claire

& lumineuse qu€ l'oit l'Ecriture Divine , il est

pourtant certain que l'homme n'en voit ni

n'en reconoit jamais les merveilles, s'il n'est;

illuminé interieurement par l'Esprit de

Dieu j de même qu'un aveugle ne peut voie

la beauté du Soleil,quelque éclatante qu'el

le soit. C'est pourquoi nôtre Catéchiste die

fort bien , qu'il n'est pas en nôtre puissance

de recevoir cette Parole avec certitude de

foy , ni de lui soumettre nos sens avec une

sincére obeïssance,ni de l'aimer d'arîectionj
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ni de l'avoir imprimee dans nos cœurs pour

la suivre , si Dieu n'agit en nous par son

Saint Esprit.

Je fay bien que nos Adversaire! s'en mo

quent, & nous taxent de poser un je ne say

cptc\Ejpritparticulier. Mais ils me pardon

neront , si je dis qu'il y a plus de profanation

que de grace en cette raillerie 5 car c'est la

doctrine de Saint Paul tenon la nôtre, que

* l'homme animal ne comprendpoint les choses

de Dieu ; quelles luifontfolies que nous avons

reçu l'Esprit de Dieu pour conoitre les choses

qu'il nou-s adonnées. Or cet Esprit nous cer

tifie , &la Divinité de l'Ecriture^ la verirc

de ses enfeignemens , non en nous le disant

à l'oreille, comme lors qu'un témoin dé

pose qu'une chose est , mais bien çn éclat

rant nos yeux , te nous fài&nt voir par ce

moyen les merveilles de l'Evangile , que

nous n'apercevions point auparavant. Il ne

nous enseigne rien de nouveau , mais il ou

vre nôtre oreille, afin que les enfeignemens

qu'il a déja donnés en l'Ecriture , puissent

entrer dans nos cœurs.

Ainsi vous voyez, Mes Fréres,quc la clar

té que nous attribuons à ^Ecriture n'exclut,

ni l'attention, ni la priere en la lisant ; Elle

en

* 1. Cor. 11. 11.14,
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en exclut seulement cette sorte d'obscurité

^ont l'accuse FEglise Romaine , si universelle

& si épaisse qu'il ne soit pas possible aux sim

ples fidéles , ou aux Pasteurs particuliers,

d'en pénetrer assurément le vrai sens, n'a-

partenant qu'au Pape ou au Concile par lui

confirmé de nous le determiner. D'où vient

la deTenïb qu'ils font au peuple, delire la

Sainte Bible, comme si c'étoit un livre dan

gereux, contre l'ordre de Dieu & la cou

tume de toute l'Eglise ; car le Seigneur

commande * que sa loysoit lue solennellement

devant tout le peuple d'Israel, hommes, sem

mes, petits enfans , & les étrangers mêlez a»

milieu d'eux, afin, dit-il, qtiils entendent &

apprennent rfr cratgnent l'Eternel. Il veut &

ordonne que b le Roi, dés qu'ilsera ajtù fur

le Trône écrive une copie de la Loi dans un li

vre, & qu'il y lisse tow les jours defa vie,pour

apprendre à craindre l'Eternelson Dieu. Il veut

que chacun de son peuple aitperpetuellement

fa Parole en son cœur ry en Ça bouche, qu'il U

lit fur ses mains, qu'il l'écrive fur les poteaux

deft maison & ensesportes. Son Fils Jesus-

Christ veut c que noussondions les Ecritures ;

& ses Apôtres adressent leurs Ecrits à des

u ?
3

a Veut, jt, t

c Uany
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Eglises entieres ; ils les conjurent ? que

leurs Epures soient leu'ès a tous les Fréres; ils

avertissent expressément b les jeunes gens &c

les enfans, que c'est à eux à qui ils écrivent.

Selon cet ordre les Ecritures ont toujours

été leucs en l'une & en l'autre Eglise. En

la Judaïque solennellement c dans les syna

gogues, en tasemblée de toutle peuple \ Comme

le témoigne S, lue dans le livre des Actes ;

& le psalmifte mertoic entre les marques

d'un homme de bien & vraiment heureux,

de a méditer jour & nuit en la Loi de Dieu,

& l'Eunuque élevé fous cette Discipline c

ltsait la Bible dans [on Carojfe, s'en retournant

t» Ethiopie ( Tmothée avoit été élevé désson

enfance, en la conaijsance de ces saintes lettres ;

Et ceux de Berée sont leuëz dans les Acles

de ce % qu'ils conserotent tous les jours les E-

(ritures , four savoir s'il était ainsi que Paul

leur prêchoit.

Que si le premier peuple a été admis dans

ce Sanctuaire de Dieu, combien plus le se-

Gond qui a atteint l age d'homme parfait, &

reçu tant d'avantages au dessus de l'autre?

Aussi est-il clair que cet ordre de cacher

XEcrtture au peuple est fort nouveau entre

les

a t.Cmm.t.i. x.TkffptA'f. b h ImtUMt.tf.kt, e AB.xt.

H,&\t.t\. 4 P/.ta. c Aff.g. t z.T$m.t.ts. g Aa.tj.ti.
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ses Chrétiens. Un seul Cbryfosttme nous le

montre assez , qui exhorte ceux de son

Troupeau à la lire continuellement, * savais

toujours dans Jéttrs. mains , qui refute tous

les prétextes dont quelques-uns coloroient

leur paresse, te traitte ce sejet en plus de

vingt ou trente endroits, si éloquemment

te fi ardemment, que vous diriez qu'il ait

pris à cache de confondre Tabus de ceux

de Romc^j.

Mais leur propre service ne confirme-

t-il pas la même chose ? où l'on dit chaque

jour diverses priéres de l Ecriture , car dans

les premiers siécles , que le Langage Loti»

étoit familier , & comme naturel à tout

l'Occident , ces lectures étoient enten

dues du peuple. Apres tout cela, de quel

nom appellerons-nous l'entreprise de ceux

qui foulans aux piez, te l'ordre de Dieu,

te la coutume de son peuple, ont fans au

cune autre raison que le seul interet de leurs

erreurs, défendu aux fidéles de//>* oud'*-

voir seulement en leurs maisons l'Ecriture

S/tinte, & dans les pais où ils font Maitres,

tiennent l'étude des Livres divins, pour une

marque d'hérésic.

Dieu soit loué, Mes Fréres, qui nous a dé-

livrcz de cette servitude. Employons nos

u 4
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soins & nôtre diltgence pour nous prévalotr

de cette sainte liberte' dont il nous a favori

sez, soyons assidus à la lecture & médica

tion de ses Ecritures ; Et pour les bien en

tendre ne nous contentons pas de les feuil

leter dans nos maisons. Fréquentons soi

gneusement ces assemblées où elles nous

font' expliquées; Car c'est l'un des princi*

paux usages pour lesquels elles ont été in

stituées conjointement avec le saint Miniv

stére, comme le déduit nôtre Catechifle en

la seconde partie de ce Dimanches.

Premiérement donc que le Seigneur aie

ordonné à ses fidéles de s'assembler pour

ï'éxerçice de la Religion, il est évident, &

par la promesie qu'iUeurfait de se trouver

au milieu d'eux, toutes les fois qu'ils seront

deux ou trois ensemble en son Nom, & par

la pratique de ses Apôtres &r des Eglises qu'ils

dressérent en divers lieux, & donc est faite

mention dans le livre des Afles, & dans les

Epitrgs de S, ?aul, &c finalement par l'usage

de tous les Chrétiens du monde, qui l'ont

toujours ainst constamment observé &: l'ob

servent, encore par-tout universellement.

Et parce qu'en toute assemblée il y doit

nécessairement «voir un certain ordre, &

quelques personnes qui en ayent.lasurn^

tendance
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tendance, nôtre Seigneur établir des Mini"

Jires pour gouverner cette sacrée Societe ,

présider en ses Assemblées, &c faire les autres

fonctions de ces saintes charges. Cela est

clair 6c reconnu de tout le monde ; Car

outre ses Apotres qu'il posa 1°. comme le

fondement de son Eglise, il envoya, encore

septante Disciples, & il montra évidemment

qu'il entend que ses troupeaux soient ainsi

gouvernez, quand il parle d'un certain Tri

bunal au milieu de ses fidéles, devant lequol

doivent aller les plaintes des particuliers.

Et S. Paul nous apprend que Jesus-Christ

érant monté dans les d'eux, * il a donné

les uns four être Apotres', les autres pour être

Prophétes; les uns pour être EvangelijIes, les au

tres Pajleurs & Douleurs,pour Passemblage des

Saints, pour l'œuvre du Ministére, pour l'édtfi

cation du corps de ChriH, jufques à ce que nous

nous rencontrions tous e'tHunité dela foi &de

la conotffance du Ftls de Dieu. Et souvent ail

leurs il parle de ses charges, de letus fon

ctions, des qualitez requises aux personnes,

de ceux qui en font pourvus, comme au

i. chapitre de l'Epitre à Tite, au 3. de la i,

à Timothée, au i2,. de la i. aux Corinthtens*

au tx. de l'Epitre aux Romains, &c ailleurs ;

• t £ Efhefa.u. 12.13.
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& S. Pierre au 5. de sa premiére Catholique;

Or la diversite de ces sacrez Ministéres eftoic

grande, selon les divers usages & necessitez

de l'Eglise. Les uns veillans sur les mœurs

des troupeaux, les autres ayant le foin des

pauvres ; les uns s'appliquans à l'instruction

des ignorons; les *utres à la consolation des

aHigcz ; & les fonctions du principal Ordre,

c'est-à-dire, de ceux que nous apellons Mi*

n'stm ou Pajleurs, & que S. Pierre nomme

Prêtres ou Anciens, & S. Paul, Evêques; Leurs

fondions, dis-je, sont aussi de diverses for*

tes; car ils font etablis pour lier &: déliert

remettre ou retenir les pechez aux hom

mes; pour censurer &C reprendre, pour chas

ser les scandaleux de la Communion, & y

rétabiir les Pénitens, pour administrer les

Sacremens, & pour prêcher Se exposer ¥£-

vangile à leurs Troupeaux ; Et quant à cette

partie de leur charge qui regarde la disci

pline, il en sera parlé en son lieu.

Nôtre Catechiste touche seulement en cet

endroit le Minstéte dela Parole qui leur»

éte' confié. Ils font donc obligez a prêcher

soigneusement la doctrine de vie, àsacrifier

l'Evangile, comme dit S. Paul, Se à détailler

ftdélement & drottement la Parole de Dieu.

Qu'en lamatiére de leur Prédication il n'y
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att rien d'etranger , aucune doctrine fauflè

ou vaine , rien qui ne soit puisé de la vraye

source , c'est-à-dire , de l'Ecriture Sainte,

qui ne soit propre à l'édification & consola

tion des ames. Qu'ils évitent memes le$

choses curieuses & trop subtiles , quelque-

véritables qu'elles soient d'ailleurs. Et quant

à la forme , puisque leur Prédication ne tend

qu'à l'instruction des hommes , qu'ils s'étu

dient à l'ordre , à la netteté , facilité & sim

plicité du langage , s'éloignans des curiosi-

tez &e afféteries , cherchans l'amandemenr,

& non les applaudiflemens de leurs Audi

teurs , & s'étudians à leur être utiles , plutôt

qu'à leur plaire.

Tel est le devoir des Pajleurs ; celui des

brebis est de les oiiir avec assidutté , avec

respect & attention, de recevoir leur ?arole^

comme celle de Jesus-Christ-même , puis

qu'ils font ses officiers , & qu'ils agissent en

son Nom , de graver leurs enseignemens

dans leur coeur , & d'y obeïr avec crainte

& tremblement , selon ce qu'ordonne

l'Apôtre aux fidéles Hébreux, a obéirez,

à vts conducteurs ejr 'vous y Joumetez , & la

p rotestation du Seigneur , k^«i vous écoute,

il m écoute, ejr qui vous rejettç , me rejette. Cet

ordre

a Heb.14. 17. b Lue to.tf.
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ordre qui a été corrompu en diverses ma

niéres dans l'Eglise Romaine a été rétabli

dans les nôtres , où le nom de Pafleur signi

fie, non des dignitez Se des richesses mon

daines, mais une charge penible & labo

rieuse.

Il est vray que nos Adversaires, pour vous

dégouter de nôtre doctrine,vous disent que

nous n'avons point de vocation. Ils au-

rolent raison, si nous avions établi des Char

ges que Jçsus-Christ ni ses Apôtres n'eussent

point ordonnées , si nous présumions de

faire ce qu'il n'auroit point commandé,

comme ceux qui se nomment fterificatettr s•,

& se vantent de sacrifier, chaque jour , la

victime expiatoire de nos pechez ; Et ceux

qui prennent la qualité de souverains Ponti

fes, d'Epoux &e de Monarques de l'Eglise , 6C

qui se mêlent de disposer des Couronnes

des Princes, & de commander aux Conciles

Universels. Ce font ceux-là qui n'ont point

de vocation &e à qui on peut demander,

avec justice ; Qui vous a envoyés ? De quel

Ciel êtes-vous tombés ? Quel Christ vous a

établis? Et où est-ce qu'il vous a ordonné

de faire aucune de ces choses ? Pour ï nous,

chacun fait que Jésus-Christ est l'Auteur' des

charges que nous prétendons j la Parole

que
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que nous vous prêchons est la sienne , &c

l'ordre que nous y tenons est de son insti*

tucion.

Or si la charge n a pas bien & ducment

été appliquée à nos personnes , s'il y a eu

quelque défaut dans les formes , qui y ont

été observées , c'est une autre question , &C

où vous n'avez nul interêt. Ceux qui nous

ont donné l'ordre , & nous qui l'avons reçu

de leurs mains , aurons à en répondre à

Dieu ; pour vous,il vous suffit que la doctri

ne que vous entendez de nos bouches foie

pure& vraiement Chrétienne ; car comme

un bon & salutaire réméde ne laisse pas de

guerir le malade , encore que celui qui le

lui a donne, n'ait pas ses degrés , & qu'au

contraire le poison ne laisse pas de tiier,bien

que celui qui l'ordonne soit passé Docteur

dans toutes les formes 5 Ainsi la verité que

nous prêchons ne laissera pas de vous sau

ver , quand mêmes nous n'aurions pas nos

ordres ; ni l'erreur de ces Mefôeurs , de per

dre ceux qui les croient , quand mêmes ils

auroient leur vocation.

'v;$|p£ous n'avez donc , quant à vous , Mes

Fréres^d'autre interêt que de considérer ce

que nous vous enseignons, si c'est une ve

rité ou une erreur , la Parole de Christ , ou

i^Z \ -. celle
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celle de son ennemi. C'est, à vos Pafteurs à

justifier leur vocation , &e certes il leur est

aisé de le faire ; Car qu'y peut-on trouver à

redire? n'ont-ils pas été examinez dans

l'aflemblée des serviteurs de Dieu ? leurs

tnœurs cô siderées? leur capacité éprouvée?

it'ont-ils pas été agréés par les peuples qu'ils

iêrvent , Se consacrés par l'imposttion des

Wains, qui sont toutes les Formes que res

tliérent , tant les Ecritures que les Canons

de l'ancienne Eglise ? Plût à Dteu que les

ordinations eussent été faites dans l'Eglise

Romaine avec autant de religion j de soin

*c de fidelité. , *

On nous reproche pour tout que l'impo^

iïtion des mains a manqué à queleun de nos

Ancêtres. Maispremiérement , supposé & non

accordé,qu'ii y ait eu du manquement en

Vordination de quelcun d'eux,pourquoy me

le tourne-t-on à crime ? si cette rigueur a

lieu , il ne se trouvera aucun Prélat en l'E

glise Romaine qui se puisse assurer d'avoir

vocationsétant pas possible qu'entre tant

de Prédecesseurs qu'ils content , il n'y en

ait queleun à tordtnation duquel l'on puisse

reprocher quelque manquement , sur-tout

puis qu'ils font dépendre tout ce droit du

Jiége Romain fur lequel chacun fait assez par

quelles
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V

quelles voyes & par quelles formes on

éléve les Papes , de puis plusieurs siécles

en ça.

Et/fuite je nie que tordre aie manque à

nos rrédecejj'eurs. Qui ne fait que e'étoienc

pour la plus-part des Prêtres ou Evêqttes,

c est-à-dire , des personnes ayans charge

même dans la Communion Romaine ? Que

'il s'en est trouve quelcun encr'eux à qui ce

aractére manquât, le défauc a eté reparc

par la confirmation des autres qui lui ont

donné la main d'associacion,& l'ont reconu

pour Frére , comme nous savons que sou

vent les nullitez de l'ordination d'un Prelat

ont été couvertes dans l'Eglise Ancienne

par l'approbation &e le consentement des

autres Prelats.

Enfin il faut encore considérer que la

consecration par la main d'un autre Pajleur

est à la verité necessaire , dans les lieux &e

tems où l'on peut l'avoir , mais où cela ne

se peut, la vocation ne laisse pas d'être légit

time fans cela , pourvu que les autres par

ties s'y trouvent, c'est-à-dire , le désir &C

l'approbation du peuple , la capacité &e le

consentement de ccluiqui est apellé , corn*

cpar exemples an navire échoué à la côte

un

grand
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grand nombre de Chrétiens , qui n'eussent

ni Pasteurs , ni moyen d'en faire venir d'ail*

leurs. Qui doute qu*en ce cas , s'il se trou.

voit queleun au milieu d'eux qui eût & les

dons & l'assection , il ne pût en bonne con-.

science exercer la charge , y étant convié

par les desirs &z le consentement commun

de tout le Troupeau ? La necessité excuse le

défaut des formalisez ,&où elle paroic, il

faut tenir pour certain que c'est Dieu qui

nous apelle.

Or la Chrétienté étoit réduite en une pa

reille necessité du tems de nos Péres; suppo

sé (ce qui n'est pourtant pas ) que nul ds

<eux qui avoient vocation n'eût voulu tra

vailler à laprédication de la Parole , c'est-à-

dire , au salut des ames 5 Qui ne voit que

cette raison obligeoit ceux des particuliers

qui en avoient le don , de l'entreprendre

plutot que de laisser perir tant de person

nes , manque de sature ? Ainsi il paroit, Ha

Fréres,qae toute cette contestation de tnvo

cation de vos Pasteurs n'est qu'une vaine &

déraisonnable chicanerie ; Ecoutez-les

donc , avec respect & obeissance t car il faut

soigneusement éviter l'excez de ceux de

Rome qui tiennent leurs Prelats pour les

maîtres de leurfeyt\euts juges &: leursseig»enrs,
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& leur attribuent une autorité Divins; mais

aussi se faut-il donner garde de l'orgueil de

ceux qui dédaignent fièrement leurs Pa~

jleurs, fans respecter en aucune façon le ca-

radére de leur Charge.Regardez-les côme

les Minijires de Chrtst 6c les Dispensateurs

de ses secrets, & adorans leur Seigneur ô£

le vôtre, & fbndans touce vôtre foi & reli

gion sur fa Parole, honorez ceux qui vous

la portent en son Nom & qui travaillent

pour le salut de vos ames* Amen.

SERMON

SUR LA

SECTION XLVL

DU

CATECHISME

Des SacremenS,

LA Religion Chrétienne a deux princi*

pales Parties, Yune&c l'acquisition du

salut, & Xautre de son applicatton, ou de la

Tom. III. x


